
ASSISTANTES MATERNELLES TITULAIRES D’UN AGREMENT 
A TITRE NON PERMANENT 

- SITUATION NOVEMBRE 2014 - 

 ����� 

 
 

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 
 

  
IDOUX Nadia 

60, rue du Dzour 
67130 NEUVILLER-LA-ROCHE 

Tél : 03-88-97-97-05 
 

du 02/10/2011 au 01/10/2016 
4 enfants maximum simultanément 

dont 1 de plus de 18 mois, 2 scolarisés  et 1 d’âge indifférent 
 

---- 

 

KIEGER Christine 
119, rue de Riangoutte 

67130 NEUVILLER-LA-ROCHE 
Tél : 06-62-83-19-30 

 

du 10/03/2014 au 09/03/2019 
4 enfants maximum simultanément 

dont 1 de plus de 18 mois, 2 scolarisés  et 1 d’âge indifférent 
DEROGATION pour l’accueil d’un 5ème et d’un 6ème enfant scolarisé  

Jusqu’au 31 mars 2015 inclus 
 

---- 

  

LOUX Yolande 
110a, rue de Riangoutte 

67130 NEUVILLER-LA-ROCHE 
Tél : 03-88-97-97-06 

 

du 17/02/2011 au 16/02/2016 
4 enfants maximum simultanément 

dont 1 scolarisé, 2 de plus de 18 mois et 1 d’âge indifférent 
DEROGATION pour l’accueil d’un 5ème enfant scolarisé 

  

---- 

  

LINDEPERG Carine 
6, rue Principale 

67130 NEUVILLER-LA-ROCHE 
Tél : 03-88-97-34-31 
06-26-62-03-86 

 

du 05/09/2014 au 04/09/2019 
2 enfants maximum simultanément 
dont 1 scolarisé et 1 d’âge indifférent 

 
 
 



 

Commune de WILDERSBACH 
 

CHRISTMANN Marie-Louise 
53, rue de Rothau 

67130 WILDERSBACH 
 

du 15/04/2011 au 14/04/2016 
4 enfants maximum simultanément 

dont 1 de plus de 18 mois, 1 d’âge indifférent et 2 scolarisés 
DEROGATION pour l’accueil d’un 5ème et d’une 6ème enfant scolarisés 

 
---- 

 
LUX Sandrine 

86, rue de la Perheux 
67130 WILDERSBACH 

 

du 28/05/2010 au 27/05/2015 
4 enfants maximum simultanément 

dont 2 scolarisés et 2 d’âge indifférent 
  

 
 
 

Commune de NATZWILLER 
 

GAILLARD Céline 
58a, rue principale 
67130 NATZWILLER 
Tél : 06-59-28-50-29 

  

du 29/08/2014 au 28/08/2019 
2 enfants maximum simultanément 

dont 1 de plus de 18 mois et 1 d’âge indifférent 
 

 ---- 

 
WALTER Amandine 

3, rue de la Haute-Goutte 
67130 NATZWILLER 
Tél : 06-50-48-17-36 

  

du 06/12/2011 au 05/12/2016 
4 enfants maximum simultanément scolarisés 

dont 1 de plus de 18 mois, 2 scolarisés 
et 1 d’âge indifférent 

POSSIBILITE pour l'accueil d'un cinquième enfant scolarisé 
de plus de huit ans pour un an, jusqu'au 31 mars 2015. 

 
 

  
 
 
 
 
  

 


